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Le mod~le initial~es schémas que jepré~ente ici a été élaboré

pour rendre compte 'de ce qui m'était apparu au premie~ abo±d comme une

contradiction au cours d 'une enquête chez les Kodè, .'Baoulé "patrili-

, n é air es" d e l a r é 9 ion de B é 0 umi (Ce t e d' I v 0 ire ), ( 1 ). Enef f et, un

homm~ y ~ér~te le~ biens. de son p~~e, mais,peut être mis en ~age par
,

le frère de sa.mère. Le'rapport de parallélisme ent~e règles de nuc~

cession et capacité de ~{se en gage, tel qu'il se manifes~e la plupart

du temps, n'est. donc pas une rel~tion da nécessité immédiate. En ~ait,
, ,

les dr~its de mise en g~ge app~raissent comme une conséquence des.rap-

ports de dominance q~i s '6tablissent ~ntre partenaires de l'alliance
". '. .

\ '

matrimoniàle par référence aux qualités att~chées à la femme, en tant

que soeur. e t en tant qu' épouse "en fonction des services qu 'elle peut

rendre dans les domaines suivants: compensation matrimoniale, attribu-.

tion de droits sur la descendance, coopération domestique et économi

que et" e n fin,' r a p p 0 r t s . s e x u'e l s •

',Par la s uib e , j e i me v s u Ls Dperçu que ce genre de reprftsentatton .,

pouvait s'appliquer à d'autres types de sociétés et rendre compte des

phénomènes qui s'~manifestent dans le cadre des rapports ent~e'parte

naires de l'alliance matrimoniale. C'est ainsi que le rapport de domi-
.,

nance du neveu sur l'oncle utérin,tèl qu'il se manifeste dans des so-

ciétés patrilinéaires comme les Guéré et les Dida, apparaît'so~s un
, '.

nouveau jour qui, je pense, apporte de nouveaux éléments à sa compré

he n s ici n , Tou t e foi s /' pou r b i e n corn pr a il d r e ce g8 n r e der a p p'0 s:t s,on le

ve±r~ pax la :~ü;ite"; ·il f'au't étaler le schéma initial sur trois .o é n é «

rat i"~'!.rïs+~

--~-~ _ _- .. _----_._--..__.-._ _- -'-"'- _-- .._------~---
(1) Ces sc hé mas ont été é l abar é s a v a c le con cou r s Je:J - P. TROU CHA LI D

géographe à l' D.R~5.T.D.M.
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Avant ,de poursuivre cette
, .'

~nalyse, je voudra{~'a~s maintenant
,

répondre à une critique qui m'a dé"jà'été"ad+gssée~·Alors que le frère

et l'époux sont représentés comme deux pers.o.nn,es distinctes, en ce qui
~~:, :, ~

con ce r n e l a f e-m me, 0 n . pè ut c 0 ~':i i d é r e il:', à mq n sen s', san sin con v é nie nt,

que le schélla représerite·deux.'fem:~'esdifférentes, cëmme c'est le cas
1 '. .,. .' "...,.

poui- les bea~x:~rères" ~~SSi" bien qÜ.::J:lne seule et mÉlme femme sous

deux manifestations diff€rente~, éh ~~nt que sëe~r eien tant qu'épou

se. A ce 'niveau d' abstractio~, il faut considérer que ces schémas

relèvent beaucoup,plus d'un mode de représentation topologique que

d'un m~o'tte.~e,représentation réal'istef.' comme.c"eet le.cas des schémas

9 é n é a i li9i q l.J ~~ , de t y Pe cl a s s i q u'e , par ex e mpIe.
ç~,-~,",~' "-.

-E ri 0 LI -f'r e, j e vou d rai s a j 0 u te1: que s 1 il e n' est a in si, c' est '. san s
. .." 1 .' •

doute parce quJ.les femmes,
. , da~~ les sociétés qu~nous intéressent,

et bien que dans la réalité du procès social leur rôle et leur entité

soient irréductibles à leur aspect d'objet, constituent undesprinci

paux !lledia de la vie.sociale, u'n 'des biens en fonctiondesquelss'éla

borent les rapport~entre les homme~.

Ceci me conduit à une troisième remarque qui concerne les limites

d'utilisation de ce schéma commeinstrum~nt d'analyse et'decomparai

son; ,à mo~ sens~ il ne peut s'appliquer que dans des sociétés aD la

descendance est saisie comme le support ,immédiat dele riches~e; d~ns

des sociétés où,'d'une'part, les biens de subsistance sont'le plus

souvent, produits, et consommés da~s' un contexte d' autosubsistance et'

aD, d' au t r e p a.r t, les é l é ment s Hm i n eu r s" deI a soc i été - en fan t s ,

, dan sIe c'a s' de mis e en' gag e, f e mm es, l 0 r s que leu r ci r cul a t ion, 'est

sanctionnée' par des transferts de, richesse ,et de b'iens spécialisés

dans l'éc~~ng~ '~~tFi~6~ial

des monnai~s~irt~~iles'

sont sâisis comme des marchandises ou

*

. ' '.' te. , • ,

On peut maintenantab6ider ~uelq~~s ~onsldérat~ons généraleeà'
-of",.!

, . ~ ~ ,

propos des ~uatre critèrè~~qJ~ j iaf ;e~~nus' en ce qui conce~ne les

se~~ices:que peut rend~~ J~~ ~effi~~ en tant que ~~eur o~ en ta~t

qu' é PCt'\:,r~ e..



-'

-3-

Il me semble important de signaler que dans la notion de compen

sation matrimoniale on aurait intérêt à n'inclure que 1es transferts

importants de' numéraire - pour l'époque actuelle - ou des biens dura

bles et / ou spécialisés dans l'échange des femmes et / ou qui ser

vaient autrefois de monnaies. Au contraire, il conviendxait-de consi

dérer qu'il n'y a pas de compensation matrimoniale lorsquè le mariage

est sanctionné seulement par des prestations de travail, ou des trans-

ferts de biens de consommation utilisés tout de suite par les dona

taires (vin de palme, sel, chez les Baoulé) ou encore de biens symbo

liques et de peu de, valeur comme la natte IT:!~ bè (natte de l'urine)

chez les Baoulé (2).

Autrement dit, dans ce dernier cas, le critère se trouve dépon

déré: pour se marier on n'a pas besoin d'avoir des soeurs et, bien

plus, si on a des soeurs on peut les garder avec soi. C'est ce qui se

passe chez les Baoulé. En revanche, dans les sociétés où la compensa

tion matrimoniale est très élevée (Dida, Guéré), un homme a tout

intér~t à se débarasser de ses soeurs pour acquérir des épouses. C'est

donc une femme en tant que soeur qui pourvoit un homme en tant que

frère de moyens de"se marier. On pourrait objecter'que, en fait. très

souvent, c'est le Itpàre",. réel ou classificatoire, qui perçoit la

compensation matrimoniale et en a la disposition. Mais',"en ~éalité,

et on aura l'occasion de le voir par la suite, le "père lt dans la rela

tion père-fille ou père~fils se comporte comme le subrogé du fils par

référence à la relation ,frère-soeur qui est une relatio~ de priorité

absolue. Ce sont bien ~es "pères" qui manient et contrÔlent les

Itbiens matrimoniaux lt , mais c'est pour le compte des "fils lt • En revan-

che, les relations père-fils et mère-fils sont des relations à la fois
, .~ .

équivalentes et concurrentielles: équivalentes, parce que leur ipséité

est irréductible; concurren~ielles, parce que le père, par exemple,

'n'est pas seulement le père, c'est aussi l'époux'de la mère et, selon

l'orientation du rapport. de dominance entre alliés, soit celui qui a

obligé l'oncle 'utérin, soit celui qui en est l'obligé.

-----_....._._-------~-
(2) Pour remplacer celles que sa fille lui a gâtées qua~d elle était

enfant.
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Le modèle, ~n C~ qui concerne ce. point, pourrait ~t~e amélioré

au niveau de la représe~tQtion graphique e On gou;rait distinguer au
. .

moins trois cant~es d'intér~t~ & ~'ega~d ~~ la,descendance· utérine ou

agnatique qui pe~vent.g~re~ su~vantles cas, dissociés ou cumulés:' le

droit à la force de travail,' le ,~:x;.D;t"" de mettre en gage et, enfin,

las u c ces s i Q n. Par ex e mpIe, ch ê ~ J, El s· Kq d,è, don t j 1 ai par l é au d é but,
l '.

une ,fêmme donn~ à son frè:J:'E! çles persoQn!3s à mettre en gage et à son

époux des hé~itiers et de la fo~oe de t~avai~: Mais à essayer de

représenter ces. variables on ri~que d'alou~qtr le modèle, de le rend~è

p e"u man.i a bl e 8 t peu lis i bl e ~ pa ~ ai11 e urs, la' cap a c i t é cl e mis e en gag é';'.~'
, .

n'est pas une donnée immédiate du r~pport dtalliance, mai sun e 90 n s é/",
~"

quence de ses modalités. On le verra:pa+ la suite-à propos du ma~iage

atô-vlè du Baoulé ancien qui annule 18 capacité de mise en gage' de

, ,:~

.: ;';' ..
3) "~_erv'f6~j~, é·con.om~sJ~~·s~.i.._.~mes~~~

Ici aussi, :'.1:e modèle pourrait être "affiné. En effet, la sit.IJation
:). " ,"

d ' une f e mme peu l pa r'"e x e mpIe' , es t, dan sIe ca d r e des se r vi ces é con 0-
.-;~. ~

miques et domestiques, ia~ic~iement différente de celle d'une femme,-

bété. ~ais ici 'encore,' si libn vbulait pondérer le rapport, qui sur

~e schéma se donne cOmme un rapport d'équilibre et de stricte récipro

cité, on risquer3it d~alourdlr le mod~le. En fait, ce q~i importe

ici - comme en ce qui concerne l'attribution de droits sur la descen

dance - c'est de savoir si une soeur peut rendre les m~mes services

qu'une épouse.

sinon sa propre soeur, 'tout au moinscela

En premier lieu, .layons le ~réalable d~s
\ ~.'

peut arriver qu':ôh,:épouse,

unions incestueuses,
~

c,ar

une soeur classificatoire. Dans ce cas, on le verra tout à l'heure à

propos de"mariagesbooul§, le schéma ~nitial se trouve modifié, de

m~me que lorsque. l'on épouse sa propre ~aptiv~, et se manifeste comme

la suppression de l'allia~cie matrimoniale.
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Le second point que je voud~~is aborder maintenant m'a déjà

attiré quelques critiques quant à sa pertinence. Le problème est de

savoir ~omment, d~ns l'idéologie, s6nt appréciées les relations

sexuelles et quelles fonctions elles sont censées remplir par réfé

rence au sexe des partenaires. Chez les Guéré, par exemple, une femme

qui res,terait longtemps (c'est à dire de l'ordre, d'une quinzaine de

jours) sons entretenir,de rapports sexuels est censée tomber malade.

Ce n'est que tant que son enfant ne marche pas et qu'elle 11all~ite

encore qu'une femme peut sans danger être continente. En revanche, en

cas de décès du m~ri, la période de viduité est limitée è quelques

jours. Au contraire, chez les Ba'oulé, une femme prétend qu'elle peut

"dormir seule" pendan~ de longues périodes et que ce sont "les garçons

qui la futiguent". Quant ~u veuvage, il dure ,à peu près un an. Ceci

ne veut certes pas dire que la femme baoulé soit supposée être passive

ou ne pas prendre de pl~isir au commerce sexuel. Mais alors que chez

les Guéré, dans le rapport sexuel, c'est l'homme qui rend service à

la femme, chez les Baoulé, c'est la femme qui rend service à l'homme.

Ces faits, certes, relèvent de l'idéologie, des systèmes de représen

tations et de valeurs, et de ce point de vue peuvent appara!tre comme

des faits secondaires.

Pourtant, le fait que le rapport sexuel, dan~ le cas guéré et

dida, s'établisse au profit de la femme ~pporte une justification de

plus à ce qu'un homme insulte son oncle utérin, ainsi que ses enfants,

se livre à des comportements prédateurs à l'égard de leurs biens,

leur demande des services ( comme venir aider à défricher un champ,

nettoyer une plantation, etc ••• ) qu'ils ne peuvent pas refuser de

rendre. En ce dom~ine du rapport sexuel, -le frèr~ se trouve encore

~tre l'obligé de l'époux. En effet f non seulement mon père a donné la

compensation matrimoniale quia permis à men oncle utérin de se marier

à son tour, non seulement, il na le prive d~aucun service dans les

domaines de la descendance et de la coopération économique et domes

tique (puisque en ces domaines ctest l'épouse qui rend ces services),

mais encore, en entretenant des rapports sexuels avec la soeur de mori

oncle utérin, il la maintien en bonne santé. ,On voit ici à quel point
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la relatipn frère-soeur est une relaticin de priorité absolue alors que

la relation mère-fils n'a pas le même poids que ~a relation père-fils.

Chez les Bao'ulé, autour du même ëouple dyadique des germains on a un

rappoit inJ~rse, la relation mère-fils étant surpondérée.

*
* *

.k.S.S !.'1_A..~.r..8,G~.~__~A_CL~_L-i.
Source de l'information = Pierre et Mona ETIENNE

1 2 - .B_~Q.LLhE,_.C_LA?_5.I_Q.U.E_.. Lem_~_r.i.ê..9-,::.".o.~.d_i.lJ..a.i, r e

- Compensation matrimoniale. Elle consiste essentiellement en

prestations de travail qui débutent avec les fiançailles et ne se

terminent qu'avec ~a dissolution du lien conjugal (décès d'un des

conjoints ou divorce). S'y ajoutent des prestations dè viande de

chasse - toutes les fois qu'un homme tuait du g~bier il donnait un

cuissot à sa belle-mère; des dons symboliques., comme la' natte .!:!)i.ltÊ

(la natte de l'urine) 0 u de produi ts imÎné di at ement èoh sommables, comme

~e ~el, et généralement ~edistribués dans l'ensemble de la parenté 'de
. ,

l'épouse; sauf chez les Kodè il n'y avait pas de prestations de poudre

d'or.

Dans le contexte actuel, les frais de mariage ~'ont guère subi

d'inflation. Lorsque les prestations du numéraire d§passènt'':'' d'ail':'

leurs rarement -une dizaine de miliiers de francs, ~Ies~ ~n ~~néial

parce. qu'elle sont fournies à la place des prestations dé travail ou

, de viande de chasse.

Droit~ s~r la descendance. En principe, les enfants appartien

nent à ,leur père,' vivent chez lui,. travaillent avec lui, etc .•• avec
, .

la seule réserve que l'oncle utérin peut les mettre en gage et, dan 8'.

"

le contexte,à accentuation matrilinéaire, qu'ils hériteront de ce

dernier. En fait, c'est la fe~me qui dans la pratique dispose de ses, . ... ..

enfants. Non seulement elle peut· porter des.enfantshors~mariage,mais
- . ., . <

encore, elle peut se mariB~ sans rejoindre.le domicile de ~on époux,



7r---------------------------------.------- ---,
1 Modile. initia!

LEGENDE

0 Soeur k..ttJ Compen.5otion mor"imol\;al.

0 Epouse CD Oescenda"ce

6 Frire CO Secs e'conomil\uts et dOfl'luti,uu

6 Epoull m S~rvieu sexuel.s

~ Re.loti 00 rieuc
-~ Relation virtua".

--? Ra ppo,.r de d on'lioonc:e entre lu bll:GUll frira.

2 3 Baoule ancien:

Sc>tu..O
l "
l ""
1
1

1
1

1
..r ,,-

frire~

Simulacres d'alliance matrimoniale

F..ire- ipovlC zs::
Simuloere. de mariagQ ordinaire.

8aouLé: mariage pbpb

~ MoUre· éPOUll
Simulacre de mariage. oto·yll

aooulé: mariage. QV~(: sa propre captive

5 6

1)D

L::::. E. pou ..
~

MariClS- porCigamique du femmes .2.S~(Baoulioncie.n) Nafora (5inoufo de 5inématiali}rnariog. KekyrvSJL



-8-

ou revenir chez son frère ôprès divorce ou veuvage en emmenant ses

enfants avec elle, etc .•. Or, il y a peu de ~hances pour. que des

enfants' ayant

paternels.

". ...
v§du chez leurs'~aterne15 retournent un jour chez leurs

- Services économique~. En tant que partenaire économique la

soeur est le strict équivalent de l'épouse. On fôit un champ pour

elle;' en ,contrepartie, ell~ aide aux travaux agricoles, va chercher

l' ea u et le bois,' pJ:'épare la cuisine.

- Services sexuels. En ce domaine, c'est la femme qui est une

donneuse de service.

Dans ce contexte'un homme est toujours l'obligé ,du frère de son

épouse. Les prestations qu'il fournit ne sont pas ,l'équivalent d'une

épous~ pour son bea~-frère; e~ outre il prive celu~-ci d'une donneuse

de d~scendance' et d'une partenaire économique; enfin~ il lui est

redevable des services sexuels de la femme.

Aussi, même dans le cas des Kodè (et d'une partie des Satikran)~

o ù 1eré g i mes u c ces sorale s t pat r i li n é air e, u n h 0 mm e dis pas e de p,r Q,i. t s

i~_~e~s_~~ sur les enfants de sa soeur.

Ce mariage étôit sanctionné par un transfert important de poudre

d'oret par des festivités onéreuses (consommation de gros bétail et

de vin de palme en grande quantité). La famille qui cédait lô femme

re non çai t, en co ntrepùrtie, à tous ses droi ts s ur celle-ci" et sa

descendance. Un homme doni la soeur se mariait de cette façon n'avait

plus aucun droit de mise en gage sur ses neveux utérins. Il perdait

aussi tous ses droits aux services économiques de sa soeur. Bien plus,

celle-ci ne retournait que très rarement rendre visite à sa famille

d'orig~ne; à sa 'mort; elle était enterrée dans le village.de son mari;

ses e n fan t s ,- non plu s ~.. h ' a Il aie n t pre s que j a maisen vis i te che z -leu r s

utérins et étaient enterrés chez leurs paternels.
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Le ~apport. entre les b~aux-f~~r~~ apparaît alD~S comme u~ ia~pDrt

dréç(~T~té. Ena,Çceptant une compensation matr'imoniale élevée, le frère
",

d~ l'Si§... v~.•è bla (épous~ atô v,lè) se prive, irrémé.d~ablement, des ser ..

vic~s ~e sa soeur en ce qui co~cerne la de~~~ndance et la coopération

économique et qui', dans tous les. autres 08S, sont, soit actuels, soit

actualisables. Le frère de l'épouse n'apparaît pas, comme dans le

mariage guéré classi~ue,comme l~obl~gé de l'époux'. C'est pour bien

marquer cette différence. que nous .avons conservé en pointillé les

relations de services entre Tr~re et soeur pour la descendance et la

coopération économique; car~ si en l'occurence,il s'agit de virtua

lités abolies d~finitivement, elles'ne sont pas moins présentes et

agiss~ntes pou; l'ensemble ~e la société.

Dans ces deux cas le modèle s~ simplifie, mais n~ perd pas ea
(3.~: .~ l .

valeur heuristique 3 puisqu'fI

d'a~alogie entre des réalités

nou~ pe~met de s~isir des relations
. LI' 1:. ::. _. .::

- soeur et captive - qui ne se manifes
l. :.J ~ .

tent'pas d'elles-mêmes comme ana~~gues. En e~fet, les deux schémas sont

fondamentalement identiques et montrent ainsi que, par delà lBS dif

férences qui existent entre soeur et captive, l'une et l'autre se

situent de la m~me manière d~~s la ~on~tellation matrimoniale.

To~tefois ces deux formes de mariage~ ne sont pas rigoure~sem~nt

é~uivalentes. Certes, dans les deux c~s, le rapport d'allia~~e ~atri-

moniale effectif est" supprimé et remplacé par

que le mariage avec une soeur classiiic~toire

. .

un simulacr~;mais~lors

est le simularire du

maiiage ordinaire, le mariage tivec sa propre capti0e est le sim~larir~

du mariage at6 vlè,.,
Le mariage incestueux. CE1.E.i.~) était sanctionné par. une cérémonie

Iftgèrement mortifiante: les coupables, complètement nus, se frappaient

mutuellement avec un cabri fendu en deux dans le sens de la longueur;

ils étaient l'objet d~ moqueries et de quolibets de la p~rt de l'assis

tance, mais ils n'éta~ent pas soumis à"des sévices graves; à l'issue

de la cérémonie ils absorbaient le remède ~~+~ qui les protègerait

contre les sanctio~s surnaturelles punissant l'inceste.-
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Le caract~re incestueux de l'union n~ frappe pas celle-ci de'

n uIl i té. ~ e rte s,on co n s eiIl e .au co u p 1 è''''de se· s é par e r une ' fois que'

l'enfant issu de cette union serait'élevé, ou encore, lorsque l'un

des de~x conjoints est malade, on invoque leur statut matrimonial

incestueux; mais,en fait, les mariages ,E.l..E.P..~.9.. semblent tout aussi

stables que les maricges ordinaires .

.P..~.9..J:?1~, en f El i t, est, un .ê.l!I_'!L8. (3) s p é ci a J. i s é 'd a ns Li' pro t e c t ion

des personnes qui commettent l'inceste. La cérémonie qui sanctionne

le mariage incestueu~, 6utre savaleui ~ustrale, constituait une

sorte d'alliance matrimoniale avec le surn~turel. De même que la

blo.1...9......!?J:â C!?lE_J-..9. = l'au-delà; .b:i.â = homme,époux) et la blolo bla

(bla = femme, épou~e) sont des conjoints mystiques, objets d'un culte,

et auxquels on offre des sacrifices pour apaiser leur jalousie à

l ' é ga r ~ duc 0 n j ai n t ter r est r e, P ~_9. a Ppar a î t cam me u n b eau - f r ère

mystique et la cérémonie comme le simulacre d'une alliance matrimo-

niale.

L?rsqu'un homme épous~it la captive qu'il avait lui~même achetée;

il faisait d'abord "laver" la femme (rite lustral de passage: on

"lave" la fille pubère, ,le corps des décédés, les veufs et les veuves

à l'issue de la période de viduité); ,en son honnèur il donnait une

gran~e ,~ête DU cours de laquelle l'or était exposé; cette cérémonie

(exposition d'or et consommation de gr~s bétail)p~ut êtr~ considéié~

comme un simulacre du mariage .ê..iô v.1.è. ' et le prix p~yé pour la captive'

comme l'équivalent de la compensation matrimoniale.

'Alors la femme devenait "comme sa fille". L8_ mariag'e" avec la

captivequ'on a 30i-m~me achetée se manifeste donc comme l'analogue;

et du mariage incestueux, et du mariage ~ô__ylè •

Ajoutons que ce type de mariage semble avoir été e~core plus ±are

que le m'ariage PJ:.9'p.lE.• C'est que le rappo.ri de captivité était assin:i

lé à un rapport de fili~ti;n et non pasà un rapport"de germanité. Il

--~----,------~----_..__._- ._--- ,."._.•.- "--' ~...-._--- ------_.-._--._.._----~-
(3) L'amw§ est une puissance surnaturell,e protectrice et v'indicative~

objet d'un culte régulier. Pour dftsigner l'inc~ste, les Baoulé~n'ont

pa's d' autre expression q~'e 'p'l~.l-_~~ Ils n'emploient pas l'expression
courant chez les Akan:. bé fla.méL9..Y..ê. (on mélange le' sang). '
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existe une dizaine de termes ou d'expressions pour désigner les diver

ses'catégories de captifs; mais, souvent, on se contente·de dire mi wa

(mon enfant, mon·captif); plus fréquemment encore, le captif se:réfè-.
r e à son ma î t r e, non pas en' ut i 1 i san t 1 ' e x pre s s ion s p é ci fi que mi":"'I!l.:l.È..i â ,

-
mais en disant mf si (mon père). 5i on éprouve encore plus dé répugnan-

ce.à épouser sa fille que sa soeur classificatoire, ce n'est pas seule

ment parce que la ~arité d'âge entre pa~t~naires sexuels ou entre

conjoints est hautement valorisée,c'est aussi, et surtout, -parce que,

en épousant sa fille classificatoire, on prive ses enfants de. la possi

bilité d'épouser leurs soeurs. Ceci est une indication de plus que lE

père dans la relation père-fille est le subrogé de fils par référence

à la relation frère-soeur.

~l s'agit d'un cas d'hypogamie féminine. Les ~ sont les des

cendants, en lignée utérine, des Assabou venus de l'Ashanti et sous

l'impulsion desquels seco~stitua l'ethnie baoulé.

Uri homme agwa épousait des. femmes .ê.,.qwa en atô vlè et mariait une

partie de ses soeurs en etô vlè; une

de vecte~r d'alliance politique avec

- . . .

autre· partie des soeurs servit

les populations déjà en pl~~e au

m~me~t de l'arrlvéedes Assabou (vers 1730); ces échanges matrimoniaux

inter~groupes contribuèrent fortemént à leur fusion;
"'- .

enfin une autre

p~rtie des 'soeurs pouvait sémarier a~ec des hommes di sf~tuti~fé

rieur. Mais dans ce cas, il était très rare qu'elles rejoignent la
..

maison de leur époux. Elles restaient chez leur frère et y éleNaient
, '.

leurs enfants qui étaient acquis èce dernier. L'épo~x, en revanche~
'. .

fai~ait un champ pour la femme et celle-ci préparait la cuisine pour

lui.

Comme disent lés Baoulé (a~..ê__bAa_..~~_~ .gA_m_é?__a.9i.~), les femmes

.§~ ne se marient pas.L a s t r u c t ure de la constellation d ' alliance

reproduit celle du mariage _k!i_~_uEl,J9_l}. des Nafara . Pourtant, les rapports

entre beaux-frères n'y sont pas les mêmes. Alors ,que chez 'les Nafara

il s'agit d'un rappor~ d'égalité (ni mise en gage, ni relations
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à plaisanterie), dans le cas présent, le.rapport entre beaux-fr~res

reste de dominance 'du fr~rci de l'épouse vis à v~s de l'époux (4) •.

.. ..' Ceci, montre deux choses: d'une part, les limites structurelles'

du modèle, puisque dans.deux cas 'où les structures formelles sont

analogues en ce qui. concerne. les rappoits~fr~re-soeur et époux-épouse,

les rapports entre beaux-fr~res.nesont pas identiques; d'autre part,

q~e le mod~l~ ne perd pas nécessairement sa valeur heuristique, puis-
. , : '.; 1 .

que, si l'onconservel'hypotèse .de s.a généralisation, il faut rendre

compte des contradictions qu'il manifeste en faisant appel à d!au~res

pas .
aspects des rapports sociaux.qui ne,sont/inhérents ,à sa structure. Dans

le cas présent, la permanence de la position dominante du fr~re de·

"l'épouse vis à vis de l'époux,en dépit d'une structure qui coriespond'.-'L 1

normalement ~ des rapports d'égalité entre beaux-fr~res, renvoie à une. ,. v. .

disparité de statuts sociaux e~tre ~es partenaires de l'alliance matri-

moniale'.. Cette J dis par i t é s'inscrit d ar s , un contexte plu 6 vaste de di f 

f~r~nciation eociale à faiblesir~tifi~ati~n, ma~s où ·une alliance"

matrimoniale d~fiçltaiz~ avec~npartenaire de statut'supéri~ur'peut

sorvi;r .'d' instrumtint de domination dans 10 cadre' d'alliances isogami

ques conttaètées par-ailleurs,'

·,MAIiIA~.~5 DlpA EL_GUE~.I

"50urces~de l'in{~'rmation: D'ida, Emmalluol TERRAY: L'o:;:SLa..!lisali.9.D.
sor::iale des'Dida. Essai sur un village Dida 'de la, résion de
Lakota. 366 p. multigr. Université d'Abidjan. 1966. Guéré,
Alfred SCHWARTZ: 1..i.l2.lJlpli': ._-l~.ir..9..§...~i.§~ti_~.Eiale'd'un village
.fu!~_;,..L,:,-~.:l~ r 0 u..!.-"_(t;,.~dïY_~~ ) O. R• S • T.D. fII1. 11 9p. mu l t i gr.
Oct 1965.

~e traiterai ces deux sociétés enm§me temps, carIes phénomènes

qui nous i~téressent:~ci y sont i~entiques. Jtajout~rai qu'elles

appartiennent au m~me 'fonds culturel krou •

---------.'~.._-------- -----_•... ---'- ._--~-_.-------------
(4) Les Naf~ra sont des Sénoufodes environs de Sinématiali. Une femme

ne quitte' Jamais la maison de ses fr~res, Il n'y a pas de compen
e~tion ~étrimoniale•. Un h~mm~ n'i ~ccès aUX servic~s'é~onomiques
40m~~tiques et sexuels,de ~~n ~pous~que lorsqu'il lui rend visite.
Enfin Lés enfants sont acquis~~~ frère. (Sou~ce de l'information:
Louis ROUSSEL, Chargé c;I'~t~des à"la ?EDES; Rép\Jblique de Côte
d ' l v 0 ira. Mi tl i s t ~ r e de' Pl l a ri et· 5 E.P E5 (1 9 6 6 ). Ré 9 i.9.1J_ d e K0 r h 0 go.
f..t ù~._~~_.A~yelopp'ani~n t sQ,S::j..~gLconomi9.u~. "R a pport sa ciol og iq ue"
1 0 1 p.). . ".
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-- La compensation matrimoniale. Elle est tr~s élevée. Autrefois

elle comprenait, chez les Dida, un boeuf, un fusil, des pagnes, des

manilles. Chez les Guéré elle se' constitue de la même mani~re, è

"

cette exception près que les manilles y sont r~mplacées par des

bracelets ou d~s marmites de cuivre. Elle a subi 1; m~me inflation;

chez les Dida de Lakota, elle va de soixante-dix à cent mille francs

CFA; chez les Guéré elle se monte en général à une soixantaine de

mi Il i ers de. f r a n cs, mai s peu t' a t te i n d r e, dan s ce r ta in s cas, plu sie urs

centaines de milliers de francs.

- Les droits sur la descen~ance. Ils sont acquis au mari, quel

que soit le géniteur. Il existe ,t6utefois des exceptions; chez les

,Guéré, par exemple, lorsqu'un lignage est trop pauvre, certains de

ses' membres se marient sans verser de compensation matrimoniale. Dans

ce cas, l'homme va habiter dans le lignage de son épouse et ses enfants

appartiennent au lignage de cette dernière. Toutefois, si le lignage

du mari réussit à réunir le montant de la compensation matrimoniale

les enfants reviennent à leur lignage paternel~

~ Ser~ices domestiques et économiques., La ~yad~ des g~rmains ne

saurait se substituer au 'niveau de la coop6ration économique et

domestique à celle des conjoints, al~rs que bela arrive fréquemment
\

chez les Baoulé.

- Les services sexuels. Les 5uéré le disent explicitement: Si

une femme reste trop longtemps sans avoir de rapports sexuels, elle

tombe malade. C'est pour cette,raison ,qu'un homme qui a deux épouses

passe une semaine de suite avec l'une,et la semaine suivante avec

l'autre; ~ais s'il a trois femmes, ces périodes se trouvent réduites

à quatre jours. De même, le veuvage se limite à quatre DU cinq jours.

Il en va de même chez les Dida.

*
* '*
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Autrement dit, la constellation matrimoniale se structure d'une

manière inverse du cas baoulé. Logiquement, le rapport de dominance

entre alliés devrait aussi.se trouver inversé. Or, je cite Emmanuel

TERRAY: "Les relations d'Ego masculin et des consanguins de sa femme

sont marquées d'une certaine contrainti ••• Le père; la. mère ou le

frère de la femme d'Ego p~uvent exiger qu'Ego vienne les aider ~

débrousser une plantation, ~ construire. une case, etc •.• Ego doit

multiplier les menus cadeaux aux frères et aux soeurs de sa femme~~ .•

•. (p. 205). Ou encore "Ego ... est le débiteur du père de sa femme,

et garde devant lui une attitude toute de réserve et de respect u •.•

•• (p.180).

Un ho~me donc apparaît toujours comme le débiteurcles parents de

son épouse bien que grâce à la compensation matrimoniale qu'il a
. .

versée le frère de son épouse ait pu se marier à son tour, bien qu~il

ne les prive ni de droits sur ~a d~scendance, puisque la filiation

est strictement patrilinéaire, ni de services économiques et domesti-
;-0..

ques, puisque, à l'exception de vieilles veuves, qui, en général,

vivent avec leurs fils, une femme est toujours mariée, et, enfin, en

dépit du fait que la femme apparaisse comme bénéficiaire dans le

rapport sexuel.

En revanche, si on frstdominé ~ar le père ~t le frèreaî~é (5)

de so~ épouse, on peut insulter son dncle utéi~n et~es enfants, leur

d~~~ber ouvertement de menus biens, leur demander des services qu'ils

ne peuvent pas refuser de rendre. Je' cite encore Emman~el TERRAY::

"Les privilège~ du guréyo (neveu u~érin) sont en quelque sorte le,

.. .

..

règlement d'une dette. Si le l!..e.9..rë. (oncle utérin) a pu'se marier,

c'est gr~ce à la dot reçue pour sa soeur, c'est-à-dire la mère du

9 ur é y o. Le 9 ur é_yB. est don c end roi t de. con si cl é r e r que c' es. t lada t .

ver sée . par son p ère .qui a· perm i s à son. n 0 gr ë' d e f 0 n der une fa mi Il eU ••

•• (p.140).

-------~_._--_.-". ----------------_..._----
(5) Je tiens à remercier ici Madame Denise PAULME qui a attiré mon

attention sur le fait que ies attitudes entre alliés du m~me

niveau généalogique que le conjoint ou la conjoin~e.pou~aient être
différentes en fonction de la différence d'âge. Alfred SCHWARTZ
a pu ainsi vérifier que, chez les Guéré, si l'on a des relations
de parenté à plaisanterie avec les frères puinés de son épouse~

on ~e eomporte avec ses frèras aînés de la m@me ma~ière qu'avec
son père.
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Le même type d1argument est invoqué pour justifier la domination

et en paxticulierde la soeur,dont la compen
\

sation matrimoniale a été utilisée pour procurer à son'frère.l'épousB

en' question. Je cite encore Emmanuel TERRAY:, "En cas de dispute, je

prendrai le plus souvent le parti de ma soeur et dirai à ma femme:
-

"c'est par'sa,dot que tu es là, tu séJis bien qu'elle te commande"

(p.'205)".

Pourquoi cette dia~ectique, qui pourrait tout aussi bien se

manifester, au niveau des beaux-frères, est-elle assumée pa± le· f~ls

de i'é~oux à l'égard du frère de l'6pous~ du père, ainsi que par la

so~ur à l'égard de l'épouse,? Pour quelle raison, les comptes entre.
alliés,m8les, "à port entière ll ,' se 'règlent-ils' par " minorités"inter-

posées (femmes et enféJnts) ?
, , ,

Ici, il faut faire intervenir un- autre facteur d'organisation

sociale, celui des différences d 'gge et de niveaux généalogiques.

..
,.

..

C'est u'ne donnée immédlate de la condition humaine qui est int~rpré

tée et ~tilisée différ~mment selo~'les sociétés. La société baoulé,

si on la compare a~x sociétés de type di da et guéré, est aussi peu

,g é r'o n toc rat i que, que , p 0 s s i b 1 e. C' est p a ur ,c e t te ' rai son' que l' a n a 1 y s e
,

,des rapports 'entre alliés a pu se limiter, en ce qui la concerne, au
, '

ni v eau des b eau x- f r ère s . ' En r e van che, che z 1 e s Di d a et le s Gu é r é '1 e S

préémi~encesliéesà l'~ge sont importantes~ Il semble que dan~

'certaines"sociétés, si,les comptes matrimoniaux ne se règlent pas

d'homme à homme de même génération, c'est~n raison de la 'prima4té

'~e laséniorité, du po~voir que'lesvieux exercent --ou sont.censés

'~xercer- sur le~ jeunes. '

Mais,si, en un ~remier temp~,laprima~té del'~ge estatte~~ée,

en un·second temps, elle est contestée par le comportement du neveu

à l'égard de l'oncle utérin .
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Comme le montre le tableau précédent, tout homme's deux catégoriee

tle "cr~anciers" et de "débiteurs ll ; j.' ai comme "créancier:;!"; d'une' part,

d~s alliés du même niveau généalog~que que mon épouse ou de niveau

8upérieur(frère aîné et p~re de l'~pouse), d'aut~e part, les fils de

mes soeurs et ceux des soeurs de:mon père (c'est-à-dire des parents de

mon niveau généalogique où d'un niveau .inférieLJr)~-Pour les IIdébiteurs",

ie~ rapports s'inversent mais restent dans le même cadre rel~tionnel:

j'ai pour IIdébiteurs ll , d'une part, le fr~re 'de ma m~re et ses fils et,

d'autre part, les époux de ~es' soeurs puinées et de me~filles. Ainsi,

dan~ ce'-type de société, la véritable-signification du rapport d'al

liance et des rapports de parenté utérine qu'il engendre ne peut se

comprendre pleinement que si l'on étale l'ensemble de ces rapports sur

trois 'gén~rations. Alors apparaît clairement, quoique paradoxalement;

la do rilina n ce des pre n El urs' de f e mmes sur les don n e urs •

En' effet, la récipro6ité qui semanife~te dans le premier schéma

dela figure 9 est tout d'apparence. Il n'est même pas besoin d'invo

quer la dominance de la s6eu~ sur l'épouse qui déséquilibre ce schéma

de réciprocité en faveur des 'preneurs. Il suffit de constater que là

~rin~ip~ de la priori~é du niveau' généalogique, des pères est transgree

-s é ,à li vex t e men t par le co mpo rte men t du' ne v e u vis' à: vis d e son on cl e '

utérin. S'il en' est ainsi, 'c'est,p'arce- que les parents de l'épouse sont

en fin de ~ompte,
, ,

globalement, les obligés de l~ parenté'de l'é~oux;

a'U t x lB me n t dit, les don n e urs ' de' f e mm e s son t ' les 0 b l i gé s des pre ne urs,

parce que la ~oeui ne saurait être l'équi~~le~t dluneépo~sei parce que,

dans le contextedida, comme dans le- contexte' guéré,'; un homme' a' tout

intér~t 'àse débai-asser de ses soeurs pour, acquér±'r'des épouses(6)'~

Bi~~ pius, ce n'est pas
"

en termes d'individus, de simples rapports

; .

..

.t

binaires, qu'il convient d'envisager ces processus, mais en termes de

gr~upes dont les solida~itéset les antago~i8mes se ,déroulent s~~ au

moins troii niveaux généaiogiques dont la séquence peut se répéter à

l' in fin 'i co mme l'e mon t r e i e ,s ch é ma de' la fig ure 1 0 ...

(6) Même si, comme le souligne avec pertinence Emmanuel TERRAY, 'la
. , . .

compensation matrimoniale n'est jamais le strict équivalent d'~ne ,
f e in me, même si 'elle es t ,- s'e u l e ln e nt" l ' espérance ou ' la pro mes s ed ,'une
femmell,'mflme si ''une dot n's peut ••• jamais compenser ,tout à fait la
p e x t e d' une femme Il ( P • 2 0.7) " il ~'e s t pas môi n s ~ rai qu' une '5 0 e ur,
dans ce~genre de société, ne saurait fltre l'équivalent d'une

'épouse.
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/'

de l'époux h'ist pas ~eprésenté.
. .r.,'" '

unli 'i3utre configuratio.n séquentiellE).
. i.. .' . ".: '. ' - ..... , '.H .... ,.

confirmé qu 1 il n 'ex.istait, aucun rqpport
: ~ ", . ~ . _., . l. .;... .

,
•

." Ce s~héma appelle un dernier commentaire~
t '

sur le schéma précédent le père

Cel u i - ci, e n°' e f f e t a p p a'r, t i e n t ~

Emmanuel TERRAY a-par ~111eurs

Il expliqu~ pourquoi

de dominance - ou de tension - entre~p.pèr~ da l'époux e~ le père de

l'épouse, bien que ce soit en g~néral celui-l~ qui,
l. ,.. .

par des démarches

•

, '

auprès de celui-ci, inaugure le procès matr~monial pour son fils •.

Alors que les'comptes matrimoniaux o~ niveouzer~ du schéma de la
.' ,

figure 9 se règlent par "minori'tés ll interposées, les hommes du niveau'

des père~ (+1) ont, en quelque sorte, si l'on veut bien me passer

l tex fi r es s ,i 0 n, 'r e tir é 1 e ur· épi n g1 e du' jeu .d es El Il i an c ,e set des an t ('l

gonismes sociaux, ,ne veulent plus avoir d'histoires entre eux, parce

qu'ils. sont vieux et e,stiment' avoir fO,it leur temps d'acteurs sociaux.
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